
triil ayant réncontré dfi.q obstacles Provenant >1urtout (le la diffe-
rence radicale dents les ('sinmnsont tentée le CC'Ils il dlés
dentistes qlui doit, dit moins on l'espère, soulever maoins d'opposi-
tio. Une autre année, les cnrlaeustenteront tin autre
conseil, k~ lutte se fera jusqu'au jour oùt le principe sera défi-
nivenient, adopté, et alors tout y passera. Les provinces se ré-
v'eilleront un beau matiin privées du privilège de déterminer qui
doit et petit exercer les professions libérales. L'autonomie (les

provinces aura alors vécu et l'influence française atteinte à sa
source mêm:e ne battra, plus que d'une aile.

A propos des dentiste,,, le prqjet dle centralisation se complique,
car ont \eutz aller vite en besogne pendant que l'opposition n'existe
pis encore, d'un projet d'union de l'école dentaire à l'université
M'Gill. C'est toujours une pierre apportée à l'édifice que l'on
rêve, l'université d'Etnt.

Il n'y a que le droit qui ait été respecté jusqu'ici.
Les avocats ont un franc parler, et sont *de plus très ehatouil-

leux. sur les questions qui touthent de près ou de loin à leurï

pr'ivilèges. On y viendra.
In'y a pnus déjà longtemps, ont a commencé à agiter. timide-

ment nous devons l'avouer, lat question de l'unification des lois.
Ont a compris bien vite que le mouvement était, prématuré. Le
projet n'est pas cependant abandonné, il n'est que remisé pour
le moment. Quand les autres. professions auront subi le fédéra-
lisme, il sera temps alors d'ouvrir la question légale.

Si. -l'on pèse maintenant les avanttages9 que la province pet
retirer de l'adoption du projet lloddick, et les inconivénients, les
dangers qui. en sont la conséquence, il est facile d'en arriver à
une oxcuiaf erme.

Ului côté, avantage potir tout médecin de pratiquer l'art nié-
dical dams tout 'le Canada, avantage qui existe déjà, mais après
l'eXnme obligatoire à subir1'à oit -il a i'iiitcntion de se &ixer, et


